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Montréal, le 6 mars 2019 

 

Me Véronique Dubois  

Secrétaire Régie de l'énergie  

Tour de la Bourse  

800, rue du Square-Victoria 

2e étage, bureau 2.55  

Montréal (Québec) H4Z 1A2  

 

 

 

OBJET : Demande d’adoption des normes de fiabilité relative aux automatismes de 

réseau et ressources de production décentralisées Votre dossier : R-4070-2018  

 

Madame, 

Représentant les producteurs d’énergies renouvelables raccordés au réseau de transport et 

directement visés par le présent dossier, l’AQPER tient à vous informer de son intérêt à 

participer à titre d’intervenant au dossier en rubrique.  

 

Durant les phases préalables du dossier, l’AQPER et ses membres ont été actifs lors des 

consultations du Coordonnateur de la fiabilité , comme en témoigne la pièce B-0006 

soumise par la demanderesse dans sa demande. La Régie dans sa décision D-2019-016 

souligne la pertinence d’une telle présence : 

 

 « [35} … La Régie rappelle la présence de plusieurs participants aux 

consultations publiques organisées par le Coordonnateur en prévision du 

présent dossier. Elle est d’avis que la participation de ses personnes 

intéressées pourrait enrichir la rencontre préparatoire. » 

 

Dans ce contexte et ne connaissant pas encore les enjeux qui seront traités, lesquels 

seront présentés lors de la rencontre préparatoire du 25 avril 2019, il s’avère pour nous 

fort difficile de présenter un budget de participation à ce stade du processus. C’est 

toutefois avec empressement que nous nous engageons à en produire un dans la mesure 

où nous jugeons à propos de poursuivre notre implication. Le tout, afin de défendre le 

droit de nos membres et l’intérêt des consommateurs québécois. 

 



Confiant des suites que vous accorderez à la présente, je vous prie d’agréer, Madame la 

Secrétaire, l’expression de nos considérations les meilleures. 

 

 

 

 

 

Le président-directeur général 

Jean-François Samra 

 

C.C. Me Joëlle Cardinal, procureur du Coordonnateur 


